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Mais bien que les depenses müitaires y soient insignifiantes, les colonies

coütent plus qu'elles ne rapportent1.
En 1914, le souvenir des scandales du debut du siecle n'est pas encore

efface, tandis que ceux — parfois seculaires — des autres colonies, punis
ou etouffes depuis longtemps, s'oublient. C'est Findignation des Allemands

eux-memes qui fournit aux Allies des arguments pour pretendre que leur
adversaire n'est pas digne de porter la civilisation en Afrique.

En 1919, la perte des colonies ne ruine pas FAllemagne; eile soulage

son budjet. Mais la condamnation morale qui en est le pretexte revolte les

vaincus.
D'une objectivite remarquable, l'ouvrage si nuance, si intelligent de

M. Brunschwig fait entendre aux Francais un son de cloche qui n'a guere
resonne k leurs oreilles. II eut fallu peut-etre developper encore le röle
civilisateur des missions scientifiques ou religieuses, röle anterieur k la 16-

forme administrative et dont les consequences sont encore si sensibles de

nos jours. II ne manque pas de nationalistes camerounais qui affectent de

considerer Fepoque de colonisation germanique comme plus heureuse pour
leur peuple que le Mandat francais qui Fa suivi. Sans doute, comme l'auteur
nous en avertit, les sources qui permettraient de le faire en toute connais-

sance de cause sont-elles encore insuffisantes.

Lausanne Paul-Louis Pelet

Andre Bossuat, Le bailliage royal de Montferrand (1425—1556). Paris,
Presses universitaires de France, 1957. 207 p., pl. (Publications de

la Faculte des lettres de FUniversite de Clermont, 2° ser., fasc. 5.)

Voici un livre qui apporte beaucoup plus que son titre ne promet. Tout
d'abord il est une contribution essentielle ä l'histoire de l'apanage d'Auvergne.
Les apanages donnent ä la longue histoire de la naissance et de la formation
de Funite francaise Faspect desolant d'une toile de Penelope: les provinces
cherement et patiemment acquises par le roi lui echappaient k nouveau,
chaque fois qu'il fallait doter un prince du sang. Mais precisement Finstitution
des baüliages corrigea beaucoup les inconvenients de ces concessions, en y
maintenant constamment Finfluence royale. Juge royal, le bailli recevait
les appels des justices seigneuriales; il jugeait exclusivement les causes des

«exempts» (couvents jouissants de l'immunite), ainsi que les «cas royaux»,
proces qui par leur nature relevaient de la seule compötence royale. Or, le
nombre des cas royaux «s'accroit d'autant mieux qu'on se garde bien d'en
donner la liste». De la ville frontiere ou de la ville exempte oü le roi Favait
installe, le bailli ne cessait de meler ses emissaires ä Fadministration de la

1 Considerees comme neutres, elles n'avaient pas ete armees et furent conquises, sauf

le Sud-ouest africain, sans grande difficulte au cours de la premiere guerre mondiale.
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justice de Fapanagiste. Ainsi celui de Chaumont-en-Bassigny dans la
Bourgogne ducale, celui de Saint-Pierre-le-Moütier en Berry, et celui de Mont-
ferrand en Auvergne, des Fannee 1425 oü le roi avait du se resigner k ceder
cette province au duc de Bourbon.

M. Bossuat nous montre tout le petit monde de lieutenants et de sergents,
entourant le bailli, oeuvrant k travers FAuvergne pour etendre les droits
et Finfluence du roi. Et ce sont d'incessants conflits avec Riom, oü siege
le sehechal ducal, ou meme avec Cusset, autre tribunal royal (dit des
Montagnes d'Auvergne), qui pretendait se reserver le monopole de la justice
des exempts. La petite ville de Cusset soutint meme un siege feroce, et ses
paisibles habitants se decouvrirent pour Foccasion des ämes de guerriers.
Quant au roi, il distribuait ses «lettres royaux» aux uns et aux autres, sans
crainte de se contredire, comme s'il avait su que le temps travaillait pour lui.

Au XVIe siecle, FAuvergne fit retour k la couronne; le tribunal de Riom
de ducal devint royal et fut erige en presidial. Le bailliage de Montferrand
perdit alors sa raison d'etre.

L'efficace des baillis comme instruments du pouvoir royal n'est pas
inconnue aux historiens, surtout depuis les travaux de Dupont-Ferrier;
mais il y a un autre aspect de cette histoire, que M. Bossuat decouvre en
suivant patiemment tous les proces que soutinrent les Montferrandais pour
defendre l'existence dans leur cite du tribunal baillival: c'est Fimportance
vitale de ces juridictions pour le developpement des villes de province. Le
tribunal du bailli amene dans la ville tout un peuple de plaideurs, d'avocats,
de notaires, et ä leur suite les marchands, d'oü un regain des foires et marches,
un accroissement de la population. En effet, Montferrand s'agrandit au
XVe siecle, s'orna de beaux hötels, dont eile s'enorgueillit encore. Plus tard,
il suffit du declin de ce tribunal pour voir la ville s'engourdir, les affaires
retomber dans le marasme, tandis que Riom et Clermont, rivales heureuses,
continuerent ä se developper (aujourd'hui Clermont a englobe Montferrand
dans Factuelle Clermont-Ferrand). Les Montferrandais avaient donc raison
de mettre une energie desesperee ä defendre leur siege baillival, de depenser
sans compter pour soutenir proces sur proces au Parlement de Paris, pour
soudoyer les conseillers du roi. Ils tfchouerent, mais ce ne fut pas faute d'avoir
compris leurs interets.

Le recit de M. Bossuat nous fait donc entrevoir un imbroglio d'interets,
ceux des bourgeois rejoignant ceux du roi pour s'en separer ä nouveau; les
villes voisines se haissant telles des sceurs ennemies, pour de bien autres
raisons que par simple esprit de clocher. C'est tout un aspect peu connu de
l'histoire de France qui se devoile dans ce livre. Une etude de detail — et
de telles demonstrations ne seront jamais assez nombreuses — apporte
toujours quelque chose de nouveau, quand eile a coüte beaucoup de recher -
ches d'archives, et revet une portee generale, si eile est intelligemment
conduite.

Geneve Alain Dufour
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